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EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIEERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT DU 20 AVRIL 2026

lAftaire débattue N'2O26 | LEI

L'An deux mil vingt-quatre, le vingt du mois d'avril, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-
Monta8ne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du LO

avril 2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 11
Nombre de présents: 10
Nombre de votants : 10

Présent(els : Yves PERRET; Alexandre BARBARET ; Pierrette IAILLET ; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie
LONGÈRE ; Anthony CHAMPELEY; Guillaume GEOFFRAY; lsaline MATRAY-MAR|ON ; Valentin SCH|AR| ;
Jérémy GROSBOT.

Absents excusés : Carole PEY-RAVIER;

Absents:

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Madame Elisabeth TROCCON, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Objet : Demande de subventions sur Budtet Primitif 2025

Madame le Maire rappelle âu conseil municipal les subventions que la commune a versé en 2O2s à savoir:
o 350,00 € pour le sou des écoles de Poncin (25 € par élèves pour 14 élèves)
. 50 € pour le lycée Etienne GAUTTER de PRESSIN

r 50 € pour le lycée CFA de PERONNAS

. 150 € au PEP 01

. 350 € pour les Jeunes Sapeurs-pompiers de poncin

. 200 € pour chacune des associations du village (Calas la Montagne, la boule de Challes,
l'amicale des anciens sapeurs-pompiers de Challes la Montagne, la société de chasse,

nouvelle association de chasse de Challes la Montagne) sous réserve de l'obtention d'un
bilan financier et d'un bilan d,activité.

r 350 € pour l'association Calas la Montagne pour les frais de Challes s,anime.
. 250 € pour l'association le Cocon

Celle-ci évoque qu'avant l'approbation du budget primitif, il est demandé au conseil de statuer sur les
montants et les associâtions choisies. prusieurs demandes ont été reçues en mairie.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l,unanimité,

- Attribue pour l'année 2026, les subventions suivantes:
Associations lorares (sous réserve de présentation d'un compte rendu d,activité) :

. Amicale des pompiers de Challes-la_Montagne : 250 €

. Association des Boules de Challes-la_Montagne : 250 €
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. société de chasse n"1 de Challes-la-Montagne : 250 €

. société de chasse n"2 de challes-la-Montagne : 250 € (sous résè

rendu d'activité)

. Calas : 250 €

Associations extérieurês :

. Sou des Écoles de Poncin : 3OO €

. Jeunes Sapeurs-Pompiers de Poncin : 300 €

. Lycée agricole Étienne Gauthier-Ressin : 50 €

o MFR de Lavernay: 100 €

RÉSERVE un montant de 250 € pour une attribution ultérieure, notamment en cas de création

d'une nouvelle association locale (Challes S'anime) ou de toute autre demande motivée en cours

d'année;

DIT QUE le versement des subventions aux associations locales est conditionné à la présentation

d'un compte rendu d'activité et d'un bilan financier.

Ainsi fait à Challes-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Yves PERRET
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